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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

La rétention administrative des étrangers
un bilan sans concession

Le recours à l’enfermement  
est systématique, sans recherche 
d’alternatives
En 2010, ce sont plus de 60 000 personnes 
qui sont passées par un centre de rétention 
en métropole ou en Outre-mer, dans un 
contexte de surenchère répressive. Le 
nombre de places en centre a augmenté de 
plus de 80 % entre 2005 et 2011.

Un nombre croissant de familles et 
d’enfants enfermés 
Le nombre des familles et des enfants en 
centre de rétention est en constante 
augmentation : en 2010, 178 familles ont 
été enfermées avec 356 enfants, dont 57 
nourrissons, contre 318 en 2009.

Des conditions de rétention qui s’appa-
rentent à celles de la détention et la 
difficulté à faire valoir en toutes circons-
tances les droits fondamentaux, des 
personnes engendrent tensions constantes 
et violences. 

Sans préjuger des constats à venir, les asso-
ciations dénoncent le renforcement de ce 
régime d’exception et la banalisation de 
l’enfermement comme mode de gestion 
des étrangers en situation irrégulière. 

Les premiers mois de 2011 ont été marqués 
par la discussion puis l’adoption d’une 
nouvelle législation sur les étrangers contre 
laquelle les associations se sont mobilisées. 

Celle-ci allonge la durée de rétention et 
réduit le contrôle des pratiques policières  
et administratives par le pouvoir judiciaire. 
Les constats en 2011 ne font que  renforcer 
l’analyse et la critique sévère déjà expri-
mées par les associations.

Ce bilan doit susciter une vraie prise de 
conscience des responsables à tous niveaux 
afin de garantir le respect des  droits fonda-
mentaux de toute personne étrangère sur  
le territoire français, quelle que soit sa 
situation. 

Travaillant ensemble depuis début 2010, les cinq associations : ASSFAM, La Cimade, Forum réfugiés, France 
terre d’asile et l’Ordre de Malte France, présentent ensemble le premier bilan de leur partage d’expérience sur  
la réalité de la rétention administrative des étrangers en France. Politique du chiffre, renforcement du régime 
d’exception qu’est la rétention, enfermement des familles, des enfants, autant de questions abordées dans ce 
rapport commun, pour  interpeller les responsables politiques.

ASSFAM Forum réfugiés France terre d’asile La Cimade Ordre de Malte France
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Le comité de pilotage des associations 
présentes dans les centres de rétention administrative

Missionnées dans le cadre d’un nouveau 
marché public pour exercer l’information 
et l’aide effective à l’exercice des droits 
des personnes retenues en centre de réten-
tion, l’ASSFAM, Forum réfugiés, France 
Terre d’Asile, La Cimade et l’Ordre de 
Malte France ont constitué, dès 2009, un 
comité de pilotage avec pour objectifs 
d’échanger sur les bonnes pratiques et de 
construire une vision globale des condi-
tions de rétention.

Les cinq associations ont commencé à 
exercer leur mission, dans le nouveau cadre 
légal, à compter du 1er janvier 2010.

Dès lors, nous n’avons cessé de travailler 
ensemble sur les plans technique et poli-
tique. Nous avons adopté une charte avec 
pour principaux objectifs :
• d’échanger sur les bonnes pratiques,
•  de mutualiser les données factuelles et établir 

des statistiques communes harmonisées ;

•  d’échanger les éléments législatifs, régle-
mentaires et jurisprudentiels ;

•  d’établir un rapport commun sur les condi-
tions de rétention.

Après pratiquement deux ans de travail en 
commun, nous avons atteint ces objectifs et 
la publication du rapport présenté ce jour 
en est le meilleur exemple.
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www.assfam.org

L’Association Service Social Familial Migrants 
(ASSFAM), créée en 1951, a pour mission l’accueil et 
l’intégration des étrangers et des personnes issues de 
l’immigration dans la société française. A cette fin, elle 
poursuit notamment la réalisation des objectifs 
suivants :
•  Accueillir et accompagner vers l’intégration les étran-
gers et les membres de leur famille ;

•  Favoriser leur accès au droit et les aider à l’exercice 
effectif de ceux-ci.

•  Promouvoir l’insertion sociale et professionnelle ;
•  Lutter contre les discriminations  et promouvoir l’éga-

lité des chances ;
•  Sensibiliser la société civile à la question de l’intégration.
L’Association est présente sur les régions Île-de-
France et Rhône-Alpes. Elle intervient notamment 
auprès des primo arrivants pour l’OFII, mène des 
actions d’intégration tels que des ateliers sociolinguis-
tiques et des formations linguistiques, assure des 
permanences socio-juridiques, dispense des forma-
tions dans les domaines du droit des étrangers et de 
l’approche interculturelle, apporte une aide aux 
personnes retenues en CRA (Paris et Bobigny).
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 www.cimade.org

Créée en 1939, La Cimade est une association de solidarité active avec les 
migrants, les demandeurs d’asile et les réfugiés. Avec ses partenaires à l’interna-
tional et dans le cadre de ses actions en France et en Europe, elle agit pour  
le respect des droits et la dignité des personnes. En 2010 elle a accompagné plus 
de cent mille personnes dans près de quatre-vingt-dix permanences juridiques, deux 
centres d’hébergement, une centaine d’établissements pénitentiaires et quinze 
centres et locaux de rétention (2010 : Mayotte, Guyane, Mesnil-Amelot, Rennes, 
Hendaye, Toulouse, Perpignan, Sète, Nîmes, Saint-Louis, Ajaccio, Tours, Soisson, 
Cergy et Choisy-le-Roi. Et dans deux centres supplémentaires en 2011 :  
La Réunion,  Guadeloupe).
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www.ordredemaltefrance.org

L’Ordre de Malte France (Association de la loi 1901, reconnue d’utilité publique) est 
une organisation caritative dont les actions couvrent les multiples aspects de la 
fragilité humaine : sociale, physique et psychologique.
Traditionnellement mobilisé auprès des plus faibles, l’Ordre de Malte France assure 
un certain nombre de missions au service des migrants en situation irrégulière, 
appuyée sur une expérience de plusieurs années et sur une véritable expertise dans 
l’accompagnement social et juridique des étrangers. 
L’Ordre de Malte France intervient dans les centres de rétention de Lille-Lesquin, 
Metz-Queuleu et Strasbourg-Geispolsheim pour permettre l’exercice effectif des 
droits des étrangers retenus et assure une mission d’information et d’accompagne-
ment juridique. 
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www.forumrefugies.org

Depuis 30 ans, Forum réfugiés est un acteur reconnu 
dans le domaine de l’asile. Forum réfugiés gère deux 
plateformes d’accueil, un Centre de transit, trois 
Centres d’accueil pour demandeurs d’asile, un Centre 
provisoire d’hébergement et un Centre d’accueil spéci-
fique pour réfugiés statutaires, des dispositifs 
d’hébergement d’urgence pour demandeurs d’asile et 
un centre de soins spécialisé dans la prise en charge 
de personnes victimes de torture et de traumatismes 
liés à l’exil. Forum réfugiés pilote également le 
programme Accelair qui vise à améliorer la capacité 
d’insertion des réfugiés statutaires. 

Forum réfugiés défend l’effectivité du droit d’asile par 
une veille réglementaire, des actions contentieuses et 
des travaux de recherche. L’association entretient un 
dialogue constructif avec les décideurs politiques aux 
niveaux local, national et européen. Forum réfugiés 
est centre de formation agréé. Depuis 2009, Forum 
réfugiés et le Cosi - promouvoir et défendre les droits 
se rapprochent en vue de mutualiser leurs expé-
riences et leurs ressources dans le champ de l’asile et 
de la défense de l’État de droit.
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www.france-terre-asile.org

France terre d’asile, association de loi 1901 fondée en 
décembre 1970, a principalement pour but le maintien 
et le développement d’une des plus anciennes tradi-
tions françaises, celle de l’asile et de garantir en 
France l’application de toutes les conventions interna-
tionales pertinentes. En 2007, son Assemblée 
générale a souhaité élargir sa zone d’opération en 
incluant notamment la promotion de toutes les acti-
vités favorables aux migrations de droit.

Le service d’aide aux étrangers retenus (SAER) est 
placé au sein de la direction de l’accompagnement et 
de l’hébergement des demandeurs d’asile (DAHA). 
Constitué de 8 conseillers juridiques et administratifs,  
il met en œuvre la mission d’aide à l’exercice effectif 
des droits des personnes placées en centre de réten-
tion administrative, mission confiée à France terre 
d’asile en application du marché passé par le minis-
tère de l’immigration en décembre 2008. L’équipe du 
SAER est présente dans les centres de rétention 
administrative de : Coquelles (Pas-de-Calais), Oissel 
(Seine-Maritime), Palaiseau (Essonne), Plaisir 
(Yvelines).


